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le chiffre de $700.00 à $1,000.00.
Ceci existe à un tel point que les

frais de sténographie sont en train de
rendre les recours à la justice ruineux
pour les jisticiables.

C'est un mal auquel il est urgent
d'apporter remède.

Dans la province d'Ontario, que
fait-on ?

l les sténographes oiciebs sont
nommés par le gouvernement. Ce
sont les officiers du juge. Ils sont
ous traitement à raison de $1,600.00

pour les uns et $1,800.00 pour les au-
tie. Il leur est accordé un sopplé-
ment de $100.00 pour la papeterie.

Ils ont droit à 5 cents par page, et
non pas par 100 mots pour la première
copie, et i centin par page pour toutes
les copies additionnelles. Ces hono-
raires, pour les copies, appartiennent
aux sténographes en sus de leur trai-
tement.

La seule contribution du justiciable,
pour les sténographes officiels, dans la
prvince d'Ontario, est la somme de
$2.00 que la partie est obligée de
payer en timbres lors de l'inscription
de la cause.

Le système fonctionne admirable-
ment bien. Les stémographes sont sa-
tisfaits et les justiciables encore da-
vantage.

M. Plante, après avoir énuméré au
long les faits que nous venons de rela-
ter, a suggéré la réorganisation et les
remèdes suivants :

Io Que le gouvernement fixe la ré-
munération des sténographes oficiels
à $1,000 ou 81,500 par année.

2o Qu'il autorise le Barrau de cha-

que district à ouvrir d'ici au premier
septembre prochain un concours de
sténo-clavigraphistes peuvant prendre
notes des témoignages en français et
en anglais.

3o Que les noms de ceux qui obtien-
dront des certificats de capacité soient
soumis au Procureur-Général.

4o Que le Procureur-Général nomme
pour chaque juge un de ces sténo-cla-
tigraphistes qui pourront en même
temps agir comme greffier de sa Cour;
et qu'il entre dans les fonctions de cet
employé d'assister le juge en chambre,
soit pour référer à la preuve. des té.
moignages, ou pour la rédaction de mes
jugements.

5o Que le gouvernement, pour sub-
venir aux dép'nses ocessionnées par
le nouveau système, ordonne que lors
d.ý l'inscription de toute cause, il soit
payé en timbres un montant disos de
$2.00 dans les causes de $100.00 à
$1,030.00, et une samme de $5.00
dans les caunes d'un montant plus
élevé.

6o Qýu'en plus, le sténographe ait
droit à un honoraire de 5 cents par
page pour la première copie et 2 cents 1
par page pour chaque (npie addition-
nelle ; ces honoraires pourront lui ap-
partenir en sus de son traitement.

On vient de c>mm-ne:r l'enseigne-
ment de la métagrapie Duployé-
Institut dans des écoles de certains
centres canadiens-français aux Etats-
Unis.

Les examens des sténographes
officiels qui ont en lieu en juin der-
nier au Palais n'ont donné aucun
résultat favorable aux candidats.


